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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires 
(436) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Acide folique (SH 2936.29) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Additifs alimentaires pouvant être ajoutés 
directement aux produits alimentaires destinés à l'alimentation humaine; acide folique 
(folacine) (6 pages) 

6. Teneur: L'Office se propose de modifier la réglementation relative aux additifs 
alimentaires en fixant des limites par portion à l'utilisation de l'acide folique, 
conformément aux dispositions de la Loi de 1990 sur l'indication de la valeur 
nutritionnelle et l'éducation nutritionnelle (modifications de 1990), en autorisant 
l'adjonction d'acide folique aux produits alimentaires couverts par des normes 
d'identification lorsque ces normes permettent l'adjonction d'acide folique, en limitant 
aux seules céréales pour petit déjeuner l'éventail des produits alimentaires non couverts 
par des normes d'identification et auxquels de l'acide folique peut être ajouté, en 
continuant à autoriser l'utilisation d'acide folique dans les laits maternisés, les 
compléments alimentaires et les produits alimentaires à usage diététique spécial, et en 
incorporant dans la réglementation relative aux additifs alimentaires des spécifications 
concernant l'acide folique compatibles avec celles du codex des produits chimiques 
alimentaires. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé 
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8. Documents pertinents: 58 FR 53312, 14 octobre 1993; 21 CFR Partie 172. Publication 
dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


